
S’il y a lieu (1)

Employeur

Procédure ouverture / reconduction 
emploi Fiche de poste

Publicité poste

entretien candidats Contrat

Avis Décision Rédaction Approbation commission 
pré-sélection

entretien avec 
candidats 
retenus

Rédaction 
contrat

Approbation 
contrat Signature

Paroisse Avis C.P.A.E 
et C.S.A.E

Avis 
responsable 
de secteur Économe 

diocésain

Paroisse

Économe 
diocésain

Économe 
diocésain

Économe 
diocésain

Paroisse Paroisse

Économe 
diocésain

Prêtre / 
employé 
et visa 

économe 
diocésain

Secteur Avis C.S.A.E Secteur Secteur Secteur

(1) La publicité du poste est obligatoire lorsqu’il s’agit de recruter un personnel dans d’autres fonctions que celles de secrétaire ou de femme de ménage.
(1) La réunion d’une commission de pré-séléction est obligatoire lorsqu’à l’issue d’une procédure de publicité de poste, plusieurs personnes ont candidaté.
(1) Le responsable de paroisse ou de secteur peut cependant demander la publicité d’un poste et/ou la réunion de cette commission dans tous les cas.
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